
 

 

  
PROCÈS-VERBAL 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DE L’ÉCOLE GEORGES-ÉTIENNE-CARTIER 

LE 22 JANVIER 2018 À 19 H 
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ÉTAIENT PRÉSENTS : 
Madame Mélanie Gervais, vice-présidente et parent 
Madame Geneviève Houle, parent 
Madame Julie Turcotte, parent 
Madame Fannie Lavergne-Lemieux, représentante du personnel enseignant 
Madame Mireille Moreau, représentante du personnel enseignant 
Madame Julie Pronovost, représentante du personnel de soutien 
Madame Jérica L’Anglais, technicienne en service de garde 
 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT : 
Madame Lysanne Landry, directrice 
Madame Caroline Desmarais, substitut 
 
ÉTAIENT ABSENTES : 
Madame Mia Lacroix, présidente et parent 

  
1. Ouverture de la réunion et quorum 

1.1. Ouverture de l’assemblée à 19h02 et vérification du quorum. 
  
Madame Mireille Moreau propose l’ouverture de l’assemblée. 
  

1.2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Madame Jérica L’Anglais et résolu : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté. 
 
PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

   
  

1.3. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 20 novembre 2017 
 

 Il est proposé par madame Julie Pronovost et résolu : 
  
 QUE le procès-verbal de la réunion du 20 novembre 2017 soit adopté. 

 
 PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  
1.3.1. Suivi au procès-verbal 

4.2 Madame Houle s’est renseignée pour les prix des modules et il faut 

estimer un montant de 75 000$. Il y a nécessité de mettre sur pied d’un 

comité de parents pour le financement. Pour ce qui est des demandes de 

fonds au ministère ou à différentes compagnies, les lettres de demandes 

doivent être faites par la direction de l’école. 



 

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Par le biais d’un courriel, madame Landry fera une invitation aux parents pour la 

mise en place d’un comité spécial. 

 

Le sondage aux parents pour l’aide aux devoirs doit être envoyé. On discute de 

différentes applications numériques pour l’aide à l’étude comme AlloProf et 

Challenge U. 

  

Signature du registre 

   Signature du registre par madame Landry, madame Lacroix étant absente, le    

   document lui sera transmis pour apposer sa signature. 

 
2. Points d’information 

 
2.1. Mise à jour du budget 

Le budget a été ventilé une première fois en mai (quelques semaines après 

l’arrivée de la nouvelle direction), puis révisé en décembre. 

Le service de garde est présentement en déficit d’environ 8000$, une demande de 

fonds d’aide pour les petits services de garde sera faite. Une somme est également 

attendue en partage d’allocation de la part de l’école JP Labarre qui accueille un 

élève de Saint-Antoine-sur-Richelieu. Étant une petite école, les budgets sont 

serrés et chaque décision financière doit être prise de façon réfléchie. 

2.2. Ajout de personnel 

L’école a fait l’ajout de 12,5 heures de technicienne en éducation spécialisée 

(midi et début d’après-midi) afin de porter main forte pour les élèves ayant des 

difficultés de comportement. Cet ajout est rendu possible grâce à l’annexe 49 

(meure budgétaire allouée depuis deux ans) et aux économies faites à l’été 

puisqu’aucune psychologue ni d’orthophoniste n’était en poste. Madame Monelle 

Nelson s’est jointe à l’équipe le 8 janvier dernier. 

2.3. Subvention de la Fondation Desjardins 

Madame Martine Ruel, enseignante de 3e année, a fait une demande de subvention 

auprès de la Fondation des caisses Desjardins afin de faire venir un artiste à 

l’école pour faire un atelier de Slam. Cette subvention a été octroyée à l’école 

(2340.00$).  
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2.4. Politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves 18-19 

Remise du document à madame Mélanie Gervais qui agit à titre de présidente par 

intérim pour la rencontre. 

La période d’inscription officielle aura lieu du 5 au 16 février 2018.  

Madame Landry explique que notre école étant une école a priori, les règles de la 

Politique faisant mention de surplus-école ne s’appliquent pas. 

 
3. Points de décision et de discussion 

3.1. Mesures du MEES / signature de la résolution 

Madame Landry explique et projette au TNI la reddition de compte des 

allocations dédiées par le MEES remises à l’école. Elle explique comment les 

différentes sommes ont été dépensées. 

Il est proposé par madame Mireille Moreau et résolu : 

QUE le conseil d’établissement de l’école Georges-Étienne-Cartier confirme que 

les mesures budgétaires destinées à un transfert vers le budget de l’établissement 

ont bien été allouées par la commission scolaire des Patriotes.  

 

PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

3.2. Aide aux parents 

Un courriel concernant la troupe de théâtre de « La petite valise » a été envoyé 

aux membres le 8 janvier dernier. Madame L’Anglais propose également une 

conférence de SOS Nancy. 

Il est proposé par madame Mélanie Gervais et résolu : 

QUE l’on regarde les coups d’une conférence de SOS Nancy et que l’on fasse 

venir la compagnie de théâtre de La petite valise et la pièce « Minidoux » sur les 

conflits (samedi matin). Nous pourrions même offrir un montant pour payer une 

éducatrice pendant la conférence afin de garder les enfants des parents. 

 

PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

3.3. Choix du photographe scolaire  

Il est proposé par madame Geneviève Houle et résolu : 



 

 

 
 
 
 CÉ # 17-18-16 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUE l’école reconduise le contrat avec la compagnie EnfantClik. 

 

PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
4. Période de questions au public 

 
Aucun public présent 
 

5. Points d’échange 
 
5.1. Correspondance 

 
5.2. Parole à la représentante du comité de parents 

 
Madame Gervais n’a pu se présenter à la rencontre, mais elle nous fait un compte-
rendu de la documentation reçue. 
 

 RIRE : site permettant d’avoir accès aux recherches sur… 
 Protecteur de l’élève, en attente des candidatures 
 Consultation du calendrier scolaire 2018-2019. Entre autres la journée 

pédagogique du 15 février qui est en plein cœur de la semaine de la 
Persévérance, une recommandation a été faite en ce sens. 

 Gratuité scolaire 
 Loi sur le cannabis, déclaration des partenaires de l’éducation 
 Théâtre Parminou, spectacle sur le « Burnout parental » 

www.parminou.com pour l’information. 
 
 Lors du comité de jeudi prochain : 
 

 Boite à lunch, l’école ne peut interdire certains aliments. 
 Secteur vert : quelques écoles se sont rassemblées pour faire un compte-

rendu des projets et levées de fonds faites. Madame Gervais transmet le 
document à madame Landry qui le transfèrera aux membres du conseil. 

 Il y a une candidate pour le protecteur de l’élève. 
 Campagne de financement : un guide a été produit, madame Landry le 

transfert aux membres. 
 

5.3. Parole à la technicienne du service de garde 
 Madame Sylvie Murray est désormais présente à temps plein avec les 

petits 
 Prochaine pédagogique : équitation 
 Plusieurs dîneurs viennent en sorties 

 
5.4. La vie à l’école 

 Le déjeuner de Noël a été grandement apprécié, on remercie grandement 
le soutien des parents. 

 Une journée de carnaval est à venir. 
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 Il y a possibilité que l’activité de sortie au Parc les Salines soit annulée, 
tout dépendra de la météorologie. 

 
5.5. Autres sujets : Aucun autre sujet 

 
6. Levée de l’assemblée 

  
Madame Julie Pronovost propose la levée de l’assemblée à 20h30. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

  
 
 
 

 
 
 
 
 

___________________________                ____________________________               
Mélanie Gervais vice-présidente                   Lysanne Landry, directrice 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


